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Madame, Monsieur,

Des réalisations concrètes commencent à aboutir après des études, parfois trop

longues, mais indispensables pour la programmation de nos futurs investissements.

La médiathèque est terminée, l 'aménagement se fera cet été, l ’ouverture au public à

la rentrée de septembre. Les Bibl iothécaires, sans lesquels nous ne pourrions pas

faire vivre cette structure, sont dorénavant épaulés par une Adjointe du Patrimoine qui

vient de prendre ses nouvelles fonctions après plus de 25 ans d’expérience en lecture

publique. L’espace animation sera très vite apprécié par tous et notamment par les

enfants qui participent aux Nouvelles Activités Périscolaires.

Les travaux d’aménagement du secteur du Paradis viennent de débuter. Après la réfection des rues Michel Beyaert

et Bas Hameau, nous réaliserons de nouveaux trottoirs et accotements, rue Louis Delcroix et Paul Delattre, puis, au

printemps 201 6, la chaussée sera rénovée avec la création de plateaux réhausseurs, indispensables pour la sécurité

des usagers.

La Communauté de Communes « Pévèle-Carembault » a validé, dans son budget 201 5, la construction de la Salle

Multisports de Nomain. Les travaux doivent débuter cet automne.

La commission de sécurité routière, consciente de la nécessité de faire baisser la vitesse dans nos rues, trop

souvent empruntées par des « dingues du volant », réfléchit à la mise en place de moyens adéquats. Nous allons,

dans un premier temps, acquérir quelques radars pédagogiques, et mettrons en place, progressivement, d’autres

moyens de lutte contre la délinquance routière. Des aménagements de sécurité routière auront bientôt l ieu dans la

rue du Moulin.

Nous avons fait le choix du cabinet d'Architecture paysager "OSMOSE" en collaboration avec le cabinet "MAES" afin

d'établ ir le scénario d'aménagement et le cahier des charges de notre nouveau quartier. Après analyse du siteet de

son organisation, un concours va être lancé, un aménageur va être retenu, vous serez alors invités à la découverte

des contours de ce nouvel espace.

Nous pourrons continuer à investir, afin de rendre Nomain plus agréable à vivre, si nos finances le permettent, c’est

l ’axe primordial de notre gestion au quotidien.

Enfin, quelques changements sont intervenus dans le personnel communal. Hélène SKROBALA accueil le

dorénavant le public et Delphine DUHEM, titulaire d’un Master « Humanités et Administration territoriale », a pris les

fonctions de Directrice Générale des Services. Bonne lecture,

Yannick LASSALLE

Maire de Nomain

Vice-Président de la Communauté de Communes Pévèle-Carembault.

Le mot de votre Maire,
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Alain'Proviste Muti Services

Petits travaux d'entretien pour les habitations.

06.06.66.08.98

alainproviste5931 0@gmail .com

Adrien Crime

Maçonnerie - Gros oeuvre

72 rue Louis Guislain

06.31 .66.61 .04

03.20.61 .81 .23

Maisons GBJ

Travaux de Bâtiment et Construction

Rue Louis Guislain.

03.20.34.1 2.20

maisons-gbj@orange.fr

Jacky Lemoine

Maçonnerie

1 2 square du Général de Gaulle

06.48.73.24.72

jacky-lemoine@live.fr

BBC (Bâtir/Bois/Conseils)

Christophe Crépin

1 4 rue Bernard Delemme

07.86.36.1 2.90

bbc@orange.fr

Nouvelles Sociétés

Pour la collecte des bio/déchets, le Service de
Prévention et Gestion des Déchets vous informe que
vos déchets doivents êtres présentés dans un
contenant pouvant être appréhendé par le collecteur
(deux poignées) et non dans des sacs. Merci de votre
compréhension.
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Bilan Financier de l'année 201 4

Le compte Administratif 201 4 :
Adopté à l’unanimité le 1 9 mars dernier, i l fait apparaître un excédent de fonctionnement de 51 3 1 66 €.

Ce chiffre doit être corrigé car i l inclut un reversement de Noréade suite à la dissolution du Syndicat

Intercommunal du Pévèle de 1 06 000 €. Le résultat corrigé est légèrement supérieur à 400 000 €, c’est

le meil leur résultat obtenu par la commune. Côté investissement, deux tiers des travaux de la

Médiathèque ont été payés en 201 4. Bien que le total des investissements se soit élevé à 970 373 €, le

résultat global de l ’exercice reste positif de 288 31 9 €.

Nos excédents capital isés au 1 er janvier 201 5 sont de 958 994 €. Les finances de Nomain sont saines.

Le budget 201 5 en détail :

A l’heure où, comme toute les collectivités territoriales, la commune de Nomain est confrontée à une

baisse des dotations de l’Etat (1 1 1 31 € en 201 4, 39 762 € en 201 5 !), notre situation budgétaire nous

permet de financer en total ité nos investissements 201 5. Malgré tout, nous avons préféré recourir à un

emprunt de 400 000 €, non pas pour des raisons budgétaires, mais pour des raisons de stratégie

économique. En effet, les taux actuels sont au plus bas, et i l serait dommage de recourir à l ’emprunt

dans quelques années, lorsque que les taux seront plus élevés. Avec cet emprunt, notre endettement

sera de 33 € / habitant, nous sommes encore bien en deçà de la moyenne des communes de notre

strate qui est de plus de 600 € / habitant !

En matière de fiscal ité, nous avons décidé d’une légère augmentation de la Taxe d’Habitation et du

Foncier Bâti de 1% alors que cette augmentation était, depuis de nombreuses années, de 2%. Comme

vous le constaterez dans le tableau page suivante, nos taux d’imposition restent en dessous de la

moyenne.
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Les Taux d'imposition des taxes

directes locales

Les Subventions aux associations

Nomainoises

Les autres Subventions

Les Contrat d'association avec l'école St-Martin

Forfait communal

Le budget en détail suite :

Information sur l’évolution pour l’organisation de l’instruction des :

- Permis de Construire

- Déclaration Préalable de travaux

- Délivrance de Certificat d’Urbanisme

opérationnels (CUb)

- Permis d’Aménager

Le contexte :

L’article 1 34 de la loi ALUR « Accès au Logement et à

un Urbanisme Rénové » met fin à compter du 1 er

jui l let 201 5 à la mise à disposition gratuite des

services de l’état DDTM «Direction Départementale

des Territoires et la Mer» pour l ’ instruction des PC, DP,

CU et PA, et concernant les communes appartenant à

une communauté de Communes de 1 0 000 habitants

et plus.

Les évolutions :

A compter du 1 er jui l let 201 5, ce sera la CCPC « Communauté de communes Pévèle Carembault » qui

reprend la responsabil ité de l ’ instruction de ces dossiers. Une convention définissant le fonctionnement a été

établie entre la CCPC et les maires de chaque commune concernée.

Un nouveau service instructeur a été créé au sein de la CCPC.

La mise en place du service :

- L’équipe est composée de 4 personnes.

- Depuis avri l ce personnel est formé par des organismes spécial isés à l’ instruction des autorisations

d’urbanisme.

Le fonctionnement du nouveau service instructeur :

- La convention signée entre la CCPC et la Mairie définit précisément les missions du Maire et du service

instructeur, notamment lors des phases de dépôt des demandes, de l ’ instruction, de la notification de la

décision et du contrôle des travaux.

- Les services de la DDTM resteront disponibles quelque temps pour accompagner le service instructeur de la

CCPC et les communes dans cette phase de démarrage.

Le changement pour les Nomainois :

- Les demandes de Permis de Construire et Déclarations Préalables de travaux sont toujours à déposer en

Mairie.

- Les délais d’obtention sont de 2 mois pour les PC et 1 mois pour les DP.

- Les travaux ne peuvent en aucun cas commencer avant cette obtention.

- L’accès en Mairie de la plateforme "logiciel" d'enregistrement des dossiers permettra d'avoir une meil leure

l isibi l i té sur l 'avancement de l 'instruction.

- La qualité du service rendu aux usagers sera plus efficace.

- Les communes pourront également instruire entièrement certains dossiers, notamment les déclarations

préalables.

Pour plus de précision sur vos projets nous vous invitons à consulter le site :

www.mairie.nomain.fr / Vie Pratique / Urbanisme / Démarches relatives à l’Urbanisme.
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Les autres Subventions

Urbanisme - Droit du Sol

Information sur l’évolution pour l’organisation de l’instruction des :

- Permis de Construire

- Déclaration Préalable de travaux

- Délivrance de Certificat d’Urbanisme

opérationnels (CUb)

- Permis d’Aménager

Le contexte :

L’article 1 34 de la loi ALUR « Accès au Logement et à

un Urbanisme Rénové » met fin à compter du 1 er

jui l let 201 5 à la mise à disposition gratuite des

services de l’état DDTM «Direction Départementale

des Territoires et la Mer» pour l ’ instruction des PC, DP,

CU et PA, et concernant les communes appartenant à

une communauté de Communes de 1 0 000 habitants

et plus.

Les évolutions :

A compter du 1 er jui l let 201 5, ce sera la CCPC « Communauté de communes Pévèle Carembault » qui

reprend la responsabil ité de l ’ instruction de ces dossiers. Une convention définissant le fonctionnement a été

établie entre la CCPC et les maires de chaque commune concernée.

Un nouveau service instructeur a été créé au sein de la CCPC.

La mise en place du service :

- L’équipe est composée de 4 personnes.

- Depuis avri l ce personnel est formé par des organismes spécial isés à l’ instruction des autorisations

d’urbanisme.

Le fonctionnement du nouveau service instructeur :

- La convention signée entre la CCPC et la Mairie définit précisément les missions du Maire et du service

instructeur, notamment lors des phases de dépôt des demandes, de l ’ instruction, de la notification de la

décision et du contrôle des travaux.

- Les services de la DDTM resteront disponibles quelque temps pour accompagner le service instructeur de la

CCPC et les communes dans cette phase de démarrage.

Le changement pour les Nomainois :

- Les demandes de Permis de Construire et Déclarations Préalables de travaux sont toujours à déposer en

Mairie.

- Les délais d’obtention sont de 2 mois pour les PC et 1 mois pour les DP.

- Les travaux ne peuvent en aucun cas commencer avant cette obtention.

- L’accès en Mairie de la plateforme "logiciel" d'enregistrement des dossiers permettra d'avoir une meil leure

l isibi l i té sur l 'avancement de l 'instruction.

- La qualité du service rendu aux usagers sera plus efficace.

- Les communes pourront également instruire entièrement certains dossiers, notamment les déclarations

préalables.

Pour plus de précision sur vos projets nous vous invitons à consulter le site :

www.mairie.nomain.fr / Vie Pratique / Urbanisme / Démarches relatives à l’Urbanisme.
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Une nouvelle formule a été présentée cette année pour

nos aînés. La troupe de 1 2 comédiens de la compagnie

"Grommelos & Cie" a pris en charge l 'animation en salle

et sur scène de cet évènement.

L'apéritif s'est déroulé sous une musique jazz. Entre

chaque plat, les sketchs se sont succédés sur scène. Le

service fût animé et le spectacle garantit.

Le repas spectacle a ensuite donné place au bal assuré

par la compagnie La Fibre Artistique.

L'ensemble des membres du Conseil Municipal adresse

leurs voeux aux doyens Jeanine BERT et Hugues
DELANNOY doyens du banquet annuel des aînés.

Nous adressons nous plus douces pensées à
l'ensemble des membres de la famil le d'Alice
MASSE qui s'en est al lée le mardi 2 juin dans sa
1 01 ème année.

Le repas Spectacle des aînés - Dimanche 1 9 avril
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Palmyr Salembier Poête dans l'âme

Rencontre Littéraire
Vendredi1 7avril

Nomainois depuis toujours, son savoir faire

d'agriculteur, son expérience parfois

jonchée de réussites et d'erreurs, comme il

la décrit, n'empêchent pas Palmyr d'être

poête à ses heures perdues. I l tient à offrir

cette adaptation, qu'i l a écrite, pour le

bonheur des aînés comme des plus jeunes.

Comme Palmyr aime le faire, reprenez

cette chanson sur l 'air de "Prendre un

enfant par la main". . .

Prendre un ancien par la main :

Prendre un ancien par la main, pour la fin de son chemin
Et lui donner la confiance à son pas
Prendre un ancien par le bras.
a

Prendre un ancien par le coeur, lui donner un peu de bonheur
De la tendresse, soulager ses malheurs
Prendre un ancien par le coeur.

Prendre un ancien par la main, et lui chanter ces refrains
Qui lui rappelle sa jeunesse et sa vie
Etre pour lui un ami.

Prendre un ancien par l 'amour, pour embell ir ses vieux jours
L'aider à supporter le poids des ans
Prendre un ancien en l 'aimant.

Prendre un ancien par la main, et consoler ses chagrins
Lui donner l 'amour dont i l a besoin
Etre pour lui un soutien.

Prendre un ancien tel qu'i l est, et l 'entourer de son respect
En pensant que viendra un jour
D'être un ancien à son tour. . .

Commémorations
du1 er Avril, 8 Mai
& 1 8 juin

Médaillés du1 er Mai

Hérvé DEFETIN, Jacques LELEUX,

David Louvel, Pascal MILHOMME,

Marc NONNON, Bruno PAUL,

Muriel HELLENTHAL, Dominique

SOYEZ, Jacques PROCUREUR,

Ghislaine MARCHAND, Marie-

Christine MONNIER.
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Afin de vivre dans un environnement plus agréable, les
élèves de CM1 et CM2 des deux écoles ont débuté le
ramassage des détrituts. Le dimanche, se sont les
adultes qui ont continué l 'action. Cet évènement a été
clôturé par un pot de l 'amitié suivi d'un tirage au sort.
Un bon d'achat a été offert. Merci à l 'ensemble des
personnes pour cette démarche éco-citoyenne, qui
s'est déroulée dans la bonne humeur comme à son
habitude. Rendez-vous l 'année prochaine. .

Chasse aux Oeufs - Samedi 4 Avril

Nomain Propre 201 5 - Dimanche 1 2 Avril

Entre pêche aux moules et chasse aux oeufs, on ne
sait pas trop ce qui correspondait le mieux à la réalité
pluvieuse de ce Samedi Saint. Une assemblée certes
nombreuse mais distribuée et cachée sous les
parapluies. Bref, les dieux étaient avec nos enfants et
petits enfants car aucun d'eux n'a, à ce moment,
consulté pour rhinopharyngite. Le photographe a eu
moins de chance dans sa chasse aux images. . .Bravo
aux organisateurs et aux participants pour leur mérite.
A l 'an prochain, le temps ne pourra qu'être meil leur.
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Tournoi de Foot U1 1 et U1 3
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QI GONG de Santé - Nouveau à Nomain

Plus de 300 enfants ont participé au tournoi les 6 & 7 juin. Dont 2

équipes U1 3 de Haute Savoie le club de VEIGY.

Footbal Club de Nomain

fc-nomain.footeo.com

Tous les mercredi

Dés le 7 septembre - Salle Louette

de 1 0H00 à 11 H00 (hors vacances scolaires).

Venez participer à un cours d'essai. Une tenue souple et des chaussures

plates sont recommandées.

Renseignements : Monique Fagoo, Instructeur Qi Gong : 06 42 1 6 80 22

Qu'est ce que le Qi Gong ?

C'est une gymnastique traditionnelle chinoise basée sur la maîtrise de l 'énergie vitale et

qui associe mouvements lents, exercices respiratoires et concentration.

Le qi gong participe au maintien d'une bonne santé. I l améliore la qualité de vie et

permet le developpement de soi.
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Vente directe de produits frais et fermiers

Du producteur au consommateur !
Des agriculteurs nomainois vous proposent la

production de leurs exploitations.

Des produits du terroir sont sur leurs étals.

Une question sur un produit ou leur travail et même

des idées pour cuisiner ? Interrogez le producteur, i l

saura vous répondre et vous conseil ler. Voici leurs

portraits :

La Ferme des Erables
71, rue Louis Guislain

Ouverture du lundi au samedi, de 9h30 à 12h00 & de 15h00 à 18h00

Gilles De Baere est un jeune agriculteur de 24 ans,

dynamique, volontaire et pluridiscipl inaire : polyculture,

maraîchage et élevage de vaches Charolaises et

Blondes d’Aquitaine entièrement nourries à l ’herbe.

La boutique est située dans la cour de la ferme

famil iale.

On y trouve toute l ’année un large choix de produits

fermiers provenant de l’exploitation nomainoise ou du

terroir de la Pévèle : fraises, endives, produits

maraîchers et laitiers, viande, …

L’offre y respecte le rythme des saisons pour manger

équil ibré, raisonné et local.

GAEC de la Motte
19, rue du Coquelet

Ouverture du lundi au jeudi, de 9h00 à 11h45 & de 13h30 à 18h00 (17h30
le vendredi) et le samedi de 10h30 à 18h00.

Antoine et Benoît Jean vous proposent de découvrir et

déguster leurs fromages fabriqués dans la tradition famil iale

avec les techniques actuel les.

De l’élevage des chèvres et des vaches jusqu'à la fabrication

du fromage, i ls se chargent de toutes les étapes de la

production afin de vous garantir des produits de grande

qualité, garantis sans OGM.

Les fromages de chèvre sont disponibles de mars à

novembre. Le lait des vaches est travail lé immédiatement

après la traite matinale, pour la réalisation du camembert, du

gouda et de la fameuse tomme d’Orchies. Affinée à la bière

et à la chicorée, cel le-ci se consomme tel le quelle ou

cuisinée.

La Ferme Nomainoise
2, rue du Fourmanoir

Ouverture du lundi au vendredi, après 17h00 et le samedi toute la

journée - Tél. 03.20.84.20.71

Thomas Fontes a repris la ferme de ses grands-
parents en 2008.
I l y élève avec passion des brebis de race charol laise
pure et leurs agneaux.
En phase avec son temps, i l est à la fois moderne,
exigeant, entrepreneur, dynamique et garant d’une
production de haute qualité.
I l commercial ise sur commande des caissettes de ½
agneau de l’année et des colis barbecue composés de
merguez, côtes de mouton et dés pour brochettes.
I l vous propose aussi des endives de pleine terre,
conditionnées en colis de 5kg, de novembre à avri l ,
ainsi que des choux-fleurs et des brocolis de juin à mi-
octobre.

La Faisanderie
2 bis, rue Paul Delemme

Jérémie Dernaucourt est un nomainois attaché à la

terre et surtout à la nature.

I l est à la tête d’un élevage à la fois exceptionnel et

bien connu à Nomain.

Sa passion pour le gibier est devenue son métier.

Les grandes volières instal lées sur l ’exploitation

abritent des faisans communs, obscurs et vénérés,

ainsi que des perdrix grises et rouges.

La qualité de leur plumage et leur vital ité sont

largement appréciées des chasseurs.

En période de chasse, les amateurs de recettes de

gibier peuvent aussi de s’y procurer des spécimens

vivants. I l leur faudra ensuite passer par un atel ier

agréé avant de les cuisiner.
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Infos Pratiques

Création d’un Espace Info Energie (EIE) sur la

Communauté de Communes Pévèle Carembault

Facture d’énergie en hausse, problème d’isolation et de

chauffage : besoin d’aides ? Le conseil ler Espace Info

Energie de l’Agence Départementale pour l ’ Information sur le

Logement du Nord (ADIL) vous renseigne gratuitement, de

manière neutre et indépendante, sur vos travaux (chauffage,

isolation, énergies renouvelables. . . ) et leurs financements

(aides, crédits d’ impôts…). Par téléphone, e-mail ou sur

rendez-vous, contactez le conseil ler EIE instal lé depuis le 1 er

avri l 201 5 à Orchies.

Guillaume Flament - 3 rue Jules Roch - 03.59.611 .202 -

eiepevelecarembault@adilnord.fr

www.renovation-info-energie.gouv.fr

Le Département du Nord prend en charge les frais de transport
scolaire des collégiens et des lycéens.



Afin de constituer une Photothèque Communale avec projet d’exposition
« NOMAIN RETRO »,

Nous recherchons (pour reproduction) d’anciens cl ichés de Nomain.
Nous souhaitons particul ièrement rassembler des photos
- De rues, de maisons anciennes
- De personnages publics : Maires, conseil lers municipaux, garde-champêtres, prêtres ….
- De groupes de Nomainois : photos de classe, de sociétés, pompiers, harmonies, sportifs,
anciens combattants, conscrits, sportifs ………
- De manifestations locales : fêtes diverses, bals, processions, théâtre, défi lés, communions,
kermesses, centres aérés, excursions ……
- Des Nomainois au travail , à la ferme, dans les champs, dans leur atel ier ou leur entreprise,
les anciens commerces.
- De loisirs : Scènes de jeux, dans les cafés ……

Tous les documents originaux (déposés en Mairie) vous seront évidemment rapidement
restitués après scannage. Nous vous remercions de votre collaboration

EXPOSITION NOMAIN RETRO
NOUS RECHERCHONS :

Calendrier des manifestations 201 5

JUILLET 201 5

06/07 au 31 jui l let ALSH

1 3/07 BAL-FEU D’ARTIFICE

1 9/07 Repas des Acpg

AOUT 201 5

31 /08 Rentrée scolaire

SEPTEMBRE 201 5

11 /09 Inscription braderie

1 2/09 Inscription braderie

1 3/09 Cérémonie pour les Anniversaires de mariage 50 ans et plus

25/09 Course - ducasse

26/09 Braderie et moules frites

OCTOBRE 201 5

09/1 0 Réceptions nouveaux arrivants

1 0/1 0 Inauguration médiathéque

23/1 0 Festival du court métrage

NOVEMBRE 201 5

07/11 Conférence 1 ère Guerre Mondiale Salle Louette

11 /1 1 REPAS ET CEREMONIE POUR LE 11 NOVEMBRE

1 4/11 Repas du Sébasto

1 4/11 Audition Ecole de musique

21 /11 Repas du foot

28/11 Loto Appel saint martin

DECEMBRE 201 5

6/1 2 Premier tour des Elections Régionales

1 3/1 2 Deuxième tour des Election Régionales

05/1 2 Sainte Cécile harmonie

06/1 2 Saint Eloi Syndicat agricole

1 4/1 2 Spectacle de Noël

Retrouvez-nous sur
notre page Facebook
"Mairie Nomain"

Pour être informés
des activités de la

commune :
"Aimez"




